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1667 Mai [ 31 . / ] 21 . A
SCHREIBEN VON SYNDICS UND RAT DER STADT GENF AN DIE BUERGERMEI-

STER, SCHULTHEISSEN, LANDAMMAENNER UND RAETE DER XIII
ORTE

Rott/Représentation VII 121 - 130

"Nous avons reçeu de Vos Excellences en General & en particulier des marques

& tesmoignages si sincères de l ’honneur de leur amitié , & bonne volonté pour

les Jnterests de nostre Estât , qu ’encore que son Altesse Royale de Savoye

[Karl  E m a n u e l II . ] nous ait prévenu à les informer de ses differens
- ■· ■ j 2

avec nous [ - Affaire de Corsinge ! - ] par une Lettre , que nous apprenons

qu ’elle leur a adressée , Nous sommes très persuadés , que V. V. E . E . n ' en auront
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pris aucune préjugé à Nostre préjudice , & qu ’elles auront pour agréable , que

Nous leur exposions nos droicts & nos justes & légitimés deffenses , Nous les

prions pour cet effect de remarquer qu ' estons sans contredit Souverains d ’une

terre appellée le Mandement de Jussy , enclavée dans les Estats de S . A. R. au

Balliage de Gaillard , plusieurs maisons & pièces de terres esparses en divers

villages voisins dépendent de ce Mandement , dans lesquelles nous avons tous-

jours exercé Jurisdiction Souveraine , & dans ce nombre se rencontrent quel¬

ques Maisons situées au village de Coursinge dépendantes du fief & Jurisdic¬

tion du Crest [ =Le Crest - ScKloss und Herrschaft im Kanton Genf ] , qui releve

en arriéré fief de ladite terre de Jussy par des Recognoissances authentiques

& renouvellées de temps à autre depuis plus de deux cents ans , dans lesquel¬

les <£ en dénombrement des fonds qui en dépendent , les dittes maisons sont

spécifiquement comprises 6 recognües de nostre Souveraineté en arriéré fief

par le Sieur du Crest [ damais war dies Barthélemy M i c h e l i ] . De cela

V. V. E . E. peuvent cognoistre & juger que bien loing que nous ayons attenté

quelque chose sur la Souveraineté de S . A. R. en faisant des actes de Juris¬

diction en une des ces Maisons : Nous Nous plaignons avec justice des entre¬

prises faites par les Ministres & Officiers de S . A. R. sur cette mesme Maison

dont nous preuvons très suffisament la Souveraineté tant par les Tiltres Jn-

contestables des Recognoissances susmentionées , que par les exercices 6 fonc¬

tions continuelles de Justice & de Religion faites par nos Officiers 6 Pas¬

teurs de Jussy , dont nous avons fait voir en la conférence tenue à Araw

[ - Konferenzen der neugl . Orte samt Genf vom 1 . - 14 . Marz bzw . vom 21 . - 29.

April 1667 - ] , les actes & pièces justificatives , 6 encores par le moyen de

la preuve incontestable que nous rapportons de l ’Usage perpétuel & jmmemorial

du sel de nostre ville dans les dites Maisons de Corsinge qui est une regale

& marque de nostre Souveraineté bien Considérable , & laquelle les Gabeliers

du sel de Savoye n ’auroyent jamais souffert sans nous y rapporter de l ' em¬

pêchement , s ' ils avoyent creu d 'y avoir quelque droict puisque très rigoureux

& exacts à le conserver par tous les lieux où ils prétendent d ' en avoir ; Da¬

vantage corme nous sommes très bien fondéz , sur la question de Souveraineté

de cette Maison le procédé du quel nous avons Usé pour nous maintenir dans

nos droicts en cette rencontre se trouvera irréprochable , & dans les reigles

de la justice & de la Civilité envers les Ministres & officiers de S . A. R.

puis que nous n ' avons agi que par de simples jnformations & adjoumemens

donnez aux Jnfracteurs de nostre dite Souveraineté , & que mesmes nous avons

fait [ 1666 ] une Députation honorable à Monsieur le premier President du Sénat
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<S Commandant pour S . A . R. en Savoye [ à Chambéry , François de Bertrand , Sieur

de La Pérouse]  pour prévenir toutes mauvaises suites : Et à l ’oppo-

sitê nous avons reçeu que de traittemens indignes par les Ministres de sa

dite A. R. corme premièrement un decret de prise de Corps S annotation de biens

donne par le Sénat contre le Sieur [ Esaie ] Colladon  à présent nostre

bien aimé frere premier Syndic pour avoir jnformé de nostre part & par nostre

ordre en cette Maison . En second lieu , le refus qu ' a fait [ 1666 ] ledit Sieur

Commandant de voir nos droicts dont le Sieur [ Jean ] L i f f o r t ancien Syn¬

dic nostre Député [ pour Chambéry ] luy offroit la Communication amiable,

l ' ayant au contraire menacé de faire le procès par contumace audit . . . Colla¬

don , & de le faire executer une heure apres non obstant les prières qui luy

estoyent faites par nostre dit Député de surseoir toutes procedures de quel¬

que temps , et qu ' il Luy remonstrat les dangereuses conséquences qui s ’en pou¬

vaient en suivre . En troisième lieu les injures contenues en un escrit ou me¬

morial remis par . . . [ Benoit II Cize ] le Baron de G r e i s y [ Ambassador

von Savoyen bei den kath . Orten ] aux . . . Seigneurs [ Schultheiss und Rat ] du

. . . Canton de Berne nos . . . Alliez & Confederéz , dans lequel nous sommes

traittéz de Rebelles , Jmpies , Cruels , Révoltez & Heretiques & griefuement of¬

fensez par divers autres termes injurieux : Et finalement l ’envoy fait de

Piedmont en Savoye par S . A. R. des troupes de Cavalerie & Infanterie avec en-

rollement et armement de la Milice de tout le Pays , & grands préparatifs de

guerre dans nostre Voisinage 6 bien près de nostre ville soubs pretexte qu ' on

a informé S . A. R. que nous avions envoyé de nuict nostre Patrouille sur ses

Estats , & que environ . . . [ 250 ] de nos gens , tant a cheval qu ' a pied estoyent

allez Jusques au Village de Gaillard dépendant de Sesdites Estats , quoy que

cela soit absolument contraire à la vérité : Par le moyen du quel envoy des

Troupes & préparatifs de guerre , la liberté du Commerce a esté interrompue,

& nostre Estât engagé en des grands frais & dommages ; A quoy nous adjoustons

les plaintes que nous faisons inutilement depuis longtemps des contraventions

au Traité de S . ^ Julien [ vom Jahre 1603 ] , & vexations que nous font souffrir

les officiers de S . A. R. en Savoye ; Tout cela ne nous a pas cependant empeché

d ' employer tous les moyens possibles , pour terminer nos differens à l ' amiable,

ayans offert de faire rencontrer en une conférence nos députez avec ceux

qu ’il plairoit a S . A. R. d ’envoyer dans ses Estats en Savoye près des lieux

contentieux suivant l ' ancien usage & coustume de ses . . . prédécesseurs obser¬

vée en semblables occasions de difficultés , Et pour l ' y disposer d ' autant

mieux , Nous avons usé de cette deference de luy escrire une lettre pleine de

/CO
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respectj & d ' avoir promis de faire passer nos deputêz en Piedmont vers sadite

A. R. apres que tous les differens auroyent esté reiglêz S terminez pour luy

confirmer les asseurances des nos respects comme a un grand Prince nostre

proche voisin & luy tesmoigner le désir que nous avons de nous conserver en

l ' honneur de sa bienvueillance , & de vivre en bonne correspoyidançe avec ses

Ministres & officiers . Nous avions tout Sujet d ' en attendre une responce . . .

favorable , Mais au lieu de cela , Jl nous a fait ce mespris que de renvoyer

Nostre lettre auxdits Seigneurs nos Alliez , sans l ' ouvrir 6 de la leur faire

présenter en la demiere journée d 'Araw par le Sieur chevallet [ =Chevalier

Francesco ] Mallet  son Envoyé [ =a . o . Ambassador bei den neugl . Orten ] ,

Lequel pour Comble d ' injure , a osé tenir en la presence de leurs deputéz

[ - Genf war auf dieser Konferenz durch Jacob Du Pan und Jean L u l-

l i n vertreten - ] de termes , qui nous offensent au dernier poinct d ' honneur

en disant , sur l ' assertion faite de nostre part , que nous n ' avions envoyé

aucune patrouille sur les Estats de S . A. R. que quand mesmes nous ferions dix

mille sermens , il n ' y adjousteroit aucune creance , Jl nous reste à dire sur

ce que nous aprenons , que S . A. R. en offrant dans sa lettre de sousmettre le

different de la Souveraineté de cette maison à des Juges ou Arbitres , Non

seulement Elle ne fait mention de nos plaintes des vexations qui nous sont

faites par ses officiers en Savoye , contre le traicté de S . ^ Julien , Mais

d ’ailleurs adjouste une condition qui destruit ces offres spécieuses par le

moyen d ’une reserve qu ' elle fait des raisons qu ' elle dit avoir universelle¬

ment sur nostre Ville . C ' est ce qui nous surprend extraordinairement , & que

V. V. E . E . trouveront bien estrange Car outre qu ’il est constant que nostre Es¬

tât est Souverain 6 tel recognu par tous les potentats Princes & Estats de la

Chrestienté , & que les . . . Ducs de Savoye n ' ont jamais eu aucun droict , ni

legitime prétention sur nostre Ville . Nous représenterons à V. V. E . E . que de¬

puis les Traitêz & déclarations que S . A. R. indique en sa Lettre , où il est .

parlé de ses prétentions sans fondement , sont arrivés deux guerres entre nous.

La première assez longue commencée en l ’an 1589 & l ' autre sur la fin de l ' an¬

née 1602 sur lesquelles ont esté faits & conclus deux Traitêz de Paix sans

aucune reserve , qui ont couvert & esteint toutes querelles & prétentions de

part & d ' autre , L ’un en l ’an 1598 à vervins , dans lequel nostre ville est ex¬

pressément comprise avec ce qui en dépend , pour jouir d ’une Paix perpétuelle

conformement à la déclaration qui en fust faite par le Roy [ von Frankreich]

Henry le grand . . . [ =H e i n r i c h IV . ] Et l ' autre en 1603 fait à S . ^ Julien

entre S . A. R. [Karl Emanuell . ] & nous , par l ’entremise des . . .
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Seigneurs des . . . [ V] . . . Cantons , Claris , Basle , Soleure , Schafouze 6 Appen-

zel , Par lequel tous les differens qui estoyent entre les parties sont tenus

pour reigléz & terminés , sans qu ' il y soit rien réservé , Et bien loing de ce¬

la , Par l ' article 22. e Jl est dit , que le Traité de Paix de Vervins est con¬

firmé , & que la mémoire de tous actes d ' hostilité & de toutes aigreurs demeu¬

rera à jamais esteinte & abolie , & tous entrepreneurs & perturbateurs du repos

public seront punis & chastiez corme Jnfracteurs de la Paix , Et en conséquen¬

ce de ces Traitez , Nous avons relaschê & rendu ce que nous occupions par

droict de guerre sur les Estais de S . A. R. Et notamment la Ville de S . ^ Genis

[ =Saint - Genis - Pouilly ] suivant l ' article 6. me  du dit Traité de S . ^ Julien

Jl est aussi notoire que dans le Traictê d ’Alliance entre S . A. R. & . . . [ Schult-

heiss und Rat ] de Berne en l ' an 1617 [ =Traité de Nyon ] ^ Jl a este spécialement

réservé de leur part les Alliances 6 Trditéz faits avec la Ville & République

de Geneve , & que l ' article 26. me  porte que la dite Ville avec tout son teri-

toire est comprise audit Traité . Et que celuy de S . ^ Julien sera observé en

tous ses poincts & articles , sans qu ' il y ait non plus aucune reserve.

Voila . . . l ' estât véritable de nos affaires d ' ou V. V. E . E . recognoistront sans

doubte , que la justice est toute de nostre costé tant au fonds qu ' en la Ci¬

vilité de nostre procédé envers S . A. R. Et que c ’est à Nous que conviennent

les plaintes en toutes maniérés . C ' est ce que nous espérons de faire cognois-

tre à toute la Terre , & de manifester , qu ' apres avoir tous jours recherché

S . A. R. , & ses Ministres dés le commencement de ces dernieres difficultés par

toutes les voyes raisonnables & honorables pour terminer tous differens à

l ' amiable , non obstant les mespris & indignes traittemens que nous en avons

reçeus ; Nous avons nos Consciences deschargées de tous evenemens , & prenons

une entière asseurance en la bonté de Dieu qu ' il nous protégera contre toutes

les opressions dont on nous menace contre la foy d ' un Traité solemnellement

juré , & au mespris des Seigneurs Médiateurs en iceluy dénommés ; Nous espérons

aussy que V. V. E . E . ferons les justes reflexions & Considérations convenables

sur le tout . Et encore plus particulièrement , que la déclaration que demande

S . A. R. de la reserve sus mentionnée , est une véritable Semence de guerre pour

l ' advenir contre nostre Estât capable de troubler la paix & la tranquillité

de tous nos voisins , au grand préjudice de l ’Jllustre Corps Helvétique & en

feront comprendre les conséquences à S . A. R. Nous en prions très humblement

V. V. E . E. <S qu ' il leur plaise de nous conserver tousjours dans l ' honneur de

leur amitié et bienvueillance & d ' estre persuadés de la Sincérité de . . . " .
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